
LES PROS DE LA PLUME
L’HISTOIRE DE L’UNION 
EUROPÉENNE

INTRO À L’USAGE DES ENSEIGNANTS
Les pages suivantes vous proposent du matériel destiné à vous permettre 
d’expliquer aux élèves de manière simple quelles sont les principales 
institutions européennes. A la fin du dossier, vous trouverez 
le texte lacunaire destiné aux élèves.

Cette fiche didactique comprend les éléments suivants :

Une ligne du temps illustrée   
A télécharger : lignedutemps_ue.pdf sur 
www.bephila.be/bephila/promouvoir-la-philatelie

Les pays de l’Europe : un aperçu destiné aux enseignants
A télécharger : pays_ue.pdf sur 
www.bephila.be/bephila/promouvoir-la-philatelie

La carte de l’Europe + feuille de timbres autocollants 
Poster (60x80 cm) à afficher en classe. Vous pouvez commander 
le poster gratuitement  (1 exemplaire par classe) 
www.bephila.be/bephila/promouvoir-la-philatelie
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LES INSTITUTIONS : QUI FAIT QUOI ?
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Interaction. Passons à l’action.

Mission. Individuelle ou en groupe.

Astuce enseignant. 

Matériel  à distribuer aux élèves. 

Mot difficile ! Voir lexique.  

Interaction

LÉGENDE

ASTUCE
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LES PROS DE LA PLUME
L’HISTOIRE DE L’UNION 
EUROPÉENNE
LES INSTITUTIONS : QUI FAIT QUOI ? 

MATÉRIEL
Donnez à chaque élève une copie (couleur) du texte lacunaire. 
Voir : à la fin de la présente fiche didactique.

INTRODUCTION
L’UE a permis la solidarité entre de nombreux pays européens. Cela ne veut pas 
dire que les dirigeants de tous ces pays sont toujours d’accord entre eux. Mais au 
lieu de se faire la guerre, s’ils ont des opinions différentes, ils en discutent. Le plan 
de Jean Monnet et Robert Schuman était donc un bon plan : l’UE a apporté 
la paix aux états membres. 

Mais qui veille à ce que tout se passe bien au sein de l’UE ? 
Les Pros de la Plume vous emmènent à la découverte des institutions européennes :

➼ La Commission européenne
➼ Le Parlement européen
➼ Le Conseil des ministres
➼ Le Conseil de l’Union européenne
➼ La Cour de justice
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1. LA COMMISSION EUROPÉENNE

28 commissaires pour la gestion quotidienne
Tous les mercredis, 28 personnes, hommes et femmes, une personne 
par état membre, se rassemblent dans le bâtiment du Berlaymont, 
à Bruxelles. Ces 28 commissaires forment la Commission européenne. 
Le commissaire qui représente notre pays s’appelle Marianne Thyssen (CD&V). 
Elle est responsable du portefeuille Travail, des Affaires sociales et la Mobilité. 
Le Président de la Commission européenne : Jean-Claude Juncker (Luxembourg)
La tâche des commissaires : faire des propositions de loi pour toute l’Europe.
En 2014 Jean-Claude Juncker (Grand Duché du Luxembourg) est devenu
le nouveau Président de la Commission européenne.
Évidemment, ils ne travaillent pas seuls. Ils sont aidés par des experts, 
des juristes, des secrétaires, des traducteurs, etc. 
Dès que les commissaires sont d’accord avec une proposition de loi, 
ils l’envoient au Parlement européen et au Conseil européen.

BON A SAVOIR !
1 million de signatures et vous avez droit à la parole ! 
Pour la première fois de leur histoire, les citoyens européens peuvent 
influencer directement la législation de l’Union. Pour introduire une 
proposition de loi auprès de la Commission européenne, vous avez 
besoin de 1 million de signatures. C’est beaucoup, mais cela ne doit 
pas vous retenir. Bonne chance !

C’est le moment de passer à une discussion de groupe. Qu’est-ce qui 
devrait devenir une loi à travers toute l’Europe ? Qu’est-ce qui concerne tout 
le monde ? Votre classe a-t-elle une super idée ? Vous serait-il possible de 
rassembler ...? Non. Faire un rapide calcul population de votre ville/village et 
le nombre demandé.Rassembler des signatures dans son école et tirer 
les conclusions.

INTERACTION
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2. LE PARLEMENT EUROPÉEN

C’est la voix du peuple : 751 membres représentent les 
citoyens de l’UE
Le Parlement européen se réunit tous les mois à Strasbourg (France), 
son siège officiel. Régulièrement, des sessions supplémentaires ont lieu 
à Bruxelles dans l’Espace Léopold. 

Président : Martin Schulz (Allemagne)
Tâche : 
Discuter des propositions de loi introduites par la Commission européenne.
Si le Parlement estime qu’une proposition n’est pas bonne, il peut demander 
à la Commission de changer la proposition jusqu’à ce qu’il soit satisfait.
Le Parlement européen est composé de 751 membres ou Europarlemen-
taires. Ils sont élus tous les cinq ans lors des  élections européennes 
auxquelles tous citoyens de plus de 18 ans peuvent participer.

3. LE CONSEIL DES MINISTRES

représente les gouvernements des 28 pays membres
Si le Parlement européen est d’accord avec une proposition, 
elle est présentée au Conseil des ministres. 

Tâche du Conseil des ministres : voter les propositions de loi afin que 
celles-ci deviennent de vraies lois. 

4. LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE

28 chefs d’état déterminent la direction politique et 
les priorités de l’UE
Le Conseil de l’Union Européenne n’a pas de pouvoir législatif 
(de faire des lois). Le Conseil est composé des dirigeants 
des 28 pays membres. Le Conseil de l’Union Européenne 
se réunit 2 fois par semestre, ou plus si son président 
convoque une réunion supplémentaire.

Président permanent : Donald Tusk
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BON A SAVOIR !
Du 1er janvier 2010 au 30 novembre 2014, notre Herman Van Rompuy 
a été président. A partir du 1er décembre 2014 l’ancien premier ministre 
polonais Donald Tusk lui a succédé. 

5. LA COUR DE JUSTICE EUROPÉENNE

assure l’application correcte des lois européennes à travers 
toute l’Europe

Lorsqu’un pays de l’UE néglige une loi, la Commission européenne donne 
un avertissement à ce pays. La Commission peut introduire une plainte 
auprès de la Cour de justice européenne au Luxembourg. La Cour compte 
un juge par état membre. Ces juges peuvent sanctionner 
les pays qui ne respectent pas les lois.

Emmenez les élèves à Bruxelles et promenez-vous 
dans le quartier européen.

Cour de justice 
europeenne

ASTUCE
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1.  Complète.

Les 5 institutions européennes sont :

…………………………………………………………….
…………………………………………………………….
…………………………………………………………….
…………………………………………………………….

…………………………………………………………….

2. La Commission européenne se réunit dans le 
bâtiment du ……………………………………….…...
à …………………………………………………….….. 
Elle est composée de ……… commissaires, 1 pour chaque 
état membre.

Leur tâche : réfléchir à des 
…………………………………..………………………… 
Le Président de la Commission européenne est 
Jean-Claude Juncker . Il est originaire :
De l’Allemagne    Du Grand-Duché du Luxembourg    De la France
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TEXTE LACUNAIRE
LES INSTITUTIONS DE 
L’UNION EUROPÉENNE 
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Prénom: 
Nom: 
Classe: 



3.  Le siège officiel du Parlement européen est situé à 
………………………….(France).

Mission : …………………………………les propositions de 
loi de la Commission européenne.

Le Parlement européen est composé de  …… membres, 
aussi appelés …………………………………………... Ils 
sont élus tous les ……. ans lors des élections européennes 
auxquelles tous les citoyens européens de l’UE 
peuvent participer.

4. Les gouvernements des 28 états membres sont 
représentés par 
………………………………………………………. Ils 
……………………………….. et décident si une 
proposition de loi peut devenir une vraie loi.

5.  ……………………………………………………… est 
le président permanent du Conseil de l’Union européenne 
ou président de l’Europe.

6. La Cour de justice européenne assure 
………………………………………………………des 
lois européennes. La Cour de justice est basée au 
…………………………………….
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FICHE-REPONSES
SOLUTIONS (POUR LES ENSEIGNANTS)

1    La Commission européenne, le Parlement européen, le Conseil des ministres, 
     le Conseil de l’Union européenne, la Cour de justice

2   Berlaymont - Bruxelles - 28 – propositions de loi - Luxembourg

3   Strasbourg - discuter - 735 - Europarlementaires - 5

4   Le Conseil des ministres - voter

5   Donald Tusk

6   L’application correcte - Luxembourg
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